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n° 57 930 du 16 mars 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 janvier 2011 par X, qui déclarent être de nationalité kosovare, contre les

décisions de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le

23 décembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 18 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. A. NIANG loco Me C. VAN

RISSEGHEM, avocats, et A. E. BAFOLO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui

sont motivées comme suit :

Monsieur

« A. Faits invoqués Vous vous déclarez ressortissant de la République du Kosovo, d’origine ethnique
albanaise et de confession musulmane. Vous seriez né au village de Kostërc, dans la commune de
Skënderaj (Kosovo), où vous auriez vécu la plupart part du temps. En date du 24 août 2009, vous
auriez quitté votre pays par voie terrestre, en compagnie de votre épouse, [H.L.] et de vos deux enfants
: une fille de 11 ans et un garçon de 8 ans.
Vous auriez gagné le Royaume de Belgique le 26 août 2009 et le lendemain, vous avez introduit votre
demande d’asile, à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :
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Vous seriez, depuis 1990, membre de la Ligue démocratique du Kosovo (LDK), un parti politique dans
votre pays. Vous n’auriez occupé aucune fonction importante au sein de ce parti jusqu’à votre départ
de votre pays, en 2009.

En 1997, vous vous seriez réfugié en Allemagne à cause des menaces des Albanais de l’UCK (Armée
de libération du Kosovo) qui vous en voulaient pour avoir adhéré à la LDK. Les autorités allemandes
n’auraient accordé le moindre crédit aux motifs de votre demande d’asile en 1997, étant donné que
vous fuyiez les Albanais alors que vous étiez vous-même Albanais et que les autres Albanais de votre
pays fuyaient, à l’époque, les Serbes.

En mars 1998, alors que vous étiez en Allemagne, votre père (Albanais de père et de mère) aurait été
attaqué à son domicile au Kosovo la nuit et blessé par balle au niveau de la colonne vertébrale par un
groupe de cinq Albanais membres de l’UCK. Ces derniers l’accuseraient injustement d’être espion des
Serbes et par conséquent, d’être contre les Albanais. Vous seriez rentré d’Allemagne au Kosovo en
2000 et auriez travaillé comme ouvrier dans la construction chez des particuliers à Mitrovicë. Vous
auriez en outre repris vos activités politiques au sein de la LDK visant la cohabitation pacifique entre
Albanais et Serbes. Dans la même année, vous auriez été agressé par des anciens membres de l’UCK
qui s’opposaient à vos activités de sensibilisation des communautés serbe et albanaise à la
cohabitation pacifique. La KFOR (Kosovo Force) serait immédiatement intervenue, elle aurait arrêté vos
agresseurs et vous aurait accompagné à votre domicile.

En juillet 2008, soit huit ans plus tard, alors que vous vous rendiez au travail le matin à Mitrovicë avec
votre frère, vous auriez été pris dans l’embuscade de cinq personnes inconnues. Ces dernières vous
auraient brutalement frappé et blessé au dos avec un tournevis, vous demandant de quitter la région.
Elles n’auraient rien fait à votre frère. Vous seriez passé chez un médecin privé se faire soigner avant
de rentrer à la maison le même jour. Vous auriez ensuite eu des appels téléphoniques anonymes vous
enjoignant de quitter Skënderaj, car vous n’auriez pas contribué à la guerre de libération du Kosovo.

En juin 2009, en rentrant du travail le soir, vous auriez rencontré une barricade, mais vous auriez
demandé à votre frère qui conduisait de foncer et de vous sauver. Deux mois plus tard, trois hommes
inconnus auraient attaqué votre domicile la nuit. Ils vous auraient mis un fusil revolver sur la tempe, ils
ne vous auraient adressé aucun mot, mais auraient menacé de vous tuer. Votre femme leur aurait
supplié de ne pas vous faire de mal ; elle leur aurait donné deux mille euros liquides et ses bijoux d’une
valeur de trois mille euros. Ils auraient déchiré les documents de la LDK trouvés dans votre maison
ainsi que le poster d’Ibrahim Rugova, son fondateur. Ils vous auraient signifié que celui-ci et Slobodan
Milosevic (ex-Président serbe) étaient pareils. Ils seraient partis après trente minutes environ. Cette
attaque aurait causé le traumatisme à votre fille qui n’avait que dix ans à l’époque. Vous ne l’auriez pas
fait soigner dans votre pays, car vous auriez quitté votre pays deux semaines seulement après
l’incident.

Vous déclarez que votre demande d’asile serait liée à celle de votre épouse [H.L.], mais que celle-ci
aurait également un traumatisme consécutif à l’assassinat de sa mère par les Serbes lors de la guerre
en 1998. Vous précisez en outre que votre mère aurait des origines bosniaques, ce qui vous créerait
aussi des ennuis. En effet, vous parleriez deux langues à la maison : le serbo-croate et l’albanais et
vous auriez des amis serbes, d’où les autres Albanais vous traiteraient de collaborateurs des Serbes.

A l’appui de votre demande d’asile, vous présentez vos cartes d’identité (la vôtre et celle de votre
épouse) délivrées par les autorités de la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au
Kosovo (MINUK) ; les certificats de naissance pour vous, votre femme et vos enfants ; votre certificat
de mariage et celui de votre mère prouvant qu’elle a des origines bosniaques ; un témoignage donné
par deux anciens collègues de la LDK sur vos problèmes au Kosovo ; votre rapport médical délivré au
Kosovo, un rapport médical de votre épouse délivré au Kosovo, un certificat de décès de votre belle-
mère (la maman de votre épouse) assassinée durant la guerre de libération en 1998 et un prétendu
document de la MINUK datant du 08/02/2008 et reprenant votre témoignage.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne
permettent pas d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves définies dans
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Soulignons tout d’abord que vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible le fait que, en ce qui concerne
votre situation, vous n’avez pas pu obtenir une aide ou une protection des autorités nationales et
internationales présentes au Kosovo, ou que si ces problèmes devaient se reproduire après votre
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retour au Kosovo, vous ne pourriez obtenir une telle protection. En effet, vous déclarez qu’après votre
retour d’Allemagne en 2000 où votre demande d’asile n’avait pas abouti à une suite favorable, vous
seriez rentré au Kosovo. Vous auriez servi comme ouvrier en construction par-ci par-là à Mitrovicë, où
votre soeur serait mariée (voir votre audition au CGRA du 16 juillet 2010, p. 10). En tant que membre
de la LDK, vous auriez aidé son président dans votre village à sensibiliser des Albanais extrémistes afin
qu’ils renoncent à l’idée de chasser la communauté serbe du village (Ibid.). Vous auriez collaboré dans
cette initiative avec d’autres membres de la LDK, Albanais comme vous. Dans cette période, vous
auriez été agressé par des inconnus qui seraient des anciens membres de l’UCK. Des passants
auraient alerté la KFOR qui serait directement intervenue ; elle aurait arrêté vos agresseurs et vous
aurait accompagné jusqu’à votre domicile (Ibid.). Il n’est dès lors pas possible de conclure que la KFOR
a fait ou ferait preuve d’un comportement inadéquat à l’égard de votre personne.

Vous n’auriez pas non plus dénoncé systématiquement auprès des autorités présentes dans votre pays
les autres attaques que vous auriez subies, notamment l’agression physique par cinq inconnus en date
du 11 juillet 2008 lorsque vous vous rendiez au travail à Mitrovicë en compagnie de votre frère (Ibid., p.
11) ; la tentative d’agression le soir du 25 juin 2009 en rentrant de votre travail à Mitrovicë, par des
personnes inconnues qui avaient érigé une barricade au milieu de la route et l’attaque de votre domicile
la nuit du 13 août 2010 par trois inconnus armés (Ibid). Convié à expliquer votre passivité, vous avez
répondu que votre village dépendait de la police de Skënderaj, mais que vous n’auriez pas osé y aller
pour porter plainte vu que les gens qui y travaillent seraient des anciens membres de l’UCK et ipso
facto, des complices de vos agresseurs. Vous ajoutez que vous aviez également peur de représailles
de la part de vos agresseurs. Votre réponse n’est pas pertinente et votre attitude est incompatible à
celle d’une personne qui prétend être réellement menacé et qui se refuse à solliciter la protection des
autorités nationales et/ou internationales présentes dans son pays. S’agissant spécifiquement de la
police kosovare (PK), il apparaît qu’elle réagit de manière efficace lorsqu’elle est informée d’un délit.

Même si un certain nombre de réformes sont encore nécessaires en son sein, il ressort qu’après
l’entrée en vigueur, en juin 2008, de la « Law on the Police » et de la « Law on the Police Inspectorate
of Kosovo », qui règlent notamment les droits et les responsabilités de la police, le fonctionnement de la
PK a été rendu plus conforme aux normes internationales relatives au travail de la police. À l’heure
actuelle, la PK est en outre assistée par la Eulex Police Component, et ce afin d’accroître la qualité du
travail accompli par la police et de veiller à ce que la PK soit au service de tous les citoyens du Kosovo,
indépendamment de toute ingérence. Les informations dont dispose le Commissariat général
démontrent également que l’OSCE (Organization for Security and Co-operation in Europe) Mission in
Kosovo accorde une attention particulière à l’instauration d’une sécurité accrue au Kosovo. Rappelons
ici que les protections offertes par la convention de Genève et la protection subsidiaire sont auxiliaires à
celles disponibles dans le pays d’origine d’un demandeur d’asile et que, dès lors, un candidat réfugié se
doit d’avoir épuisé les moyens de protection disponibles dans le pays dont il est ressortissant, ou à
défaut de démontrer l’impossibilité pour lui d’accéder à ces moyens ; ce qui, au vu de vos déclarations
n’est nullement le cas en l’espèce. Partant, le manque de détermination relevé supra est incompatible
avec l’existence en ce qui vous concerne d’une crainte fondée de subir des persécutions et/ou des
atteintes graves en cas de retour au Kosovo. Quoiqu’il en soit, soulignons qu’en cas de retour, vous
pourriez requérir l’aide ou la protection des autorités nationales/internationales présentes au Kosovo, si
des tiers –venaient à vous menacer. Rien, dans vos déclarations, ne permet de croire que vous ne
puissiez obtenir une protection adéquate de leur part et qu'elles ne prendraient pas des mesures
raisonnables au sens de l'article 48/5 de la loi sur les étrangers, et ce pour vous protéger.

Relevons ensuite que vos problèmes revêtent un caractère local et rien ne justifie que vous ne pouvez
pas vous établir dans une autre partie de votre pays et y vivre tranquillement. En effet, vous indiquez
que vous n’avez jamais eu de problèmes à Mitrovicë qui, selon vous, serait une grande ville et où vous
avez travaillé de 2000 à 2009, soit pendant neuf ans (Ibid., p. 12). Vous ajoutez que vous vous
entendiez bien avec des Serbes à Mitrovicë, que vous n’avez jamais eu de problèmes avec eux et que
vous avez même des copains parmi eux (Ibid). Vous fréquentiez également la partie nord de Mitrovicë
en majorité serbe, où vous n’avez jamais eu de problèmes avec des Serbes. Vous précisez que vous
avez vécu et grandi avec eux, que vous avez joué ensemble au football et que les seuls gens avec qui
vous avez eu des problèmes, c’étaient des Albanais et non des Serbes (Ibid., p. 13). Convié à expliquer
les raisons qui vous auraient empêché de vous établir à Mitrovicë, vous avez invoqué des motifs
économiques. Quoi que ces raisons ne rentrent ni dans la Convention de Genève ni dans la protection
subsidiaire, elles se révèlent aussi moins plausibles, dans la mesure où vous avez pu travailler dans
cette région depuis neuf ans sans problèmes et que vous viviez du revenu de votre travail là-bas (Ibid.,
p. 5). Ainsi, vous ne fournissez aucun élément concret susceptible d’expliquer pourquoi vous ne
pouviez pas rester dans cette partie de votre pays si vous rencontreriez des problèmes dans votre
région d’origine.

Vous invoquez également les origines bosniaques de votre mère comme étant la source
supplémentaire de vos problèmes. Et pourtant, tout au long de votre récit, vous n’avez établi nulle part
le moindre lien de causalité entre les incidents que vous auriez vécus et les origines bosniaques de
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votre mère. Vous vous êtes simplement limité à expliquer que votre mère serait décédée par crise
cardiaque en 2006, soit à l’âge de 65 ans (Ibid., p. 3).

Enfin, vous mentionnez que votre fille aurait des problèmes de traumatisme pour avoir assisté à
l’attaque de votre domicile en août 2009 (Ibid., p. 12). Vous ne présentez aucun document médical pour
étayer ses problèmes de santé et leurs causes. Vous déclarez que vous n’avez pas pu la faire soigner
au Kosovo, car vous avez quitté le pays dans les deux semaines qui ont suivi l’incident (Ibid., p. 12).
Rien ne justifie donc que votre fille ne peut pas trouver un traitement adéquat dans votre pays. Quoi
qu’il en soit, pour l’appréciation des éléments médicaux, il vous est loisible d’adresser une demande de
permis de séjour au secrétaire d’État à la Politique de migration et d’asile ou à son délégué, sur la base
de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.

De ce qui précède, il appert que vous ne fournissez pas d’élément qu’il existe, en ce qui vous concerne,
de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du
28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées
dans la définition de la protection subsidiaire.

Dans ces conditions, les documents que vous avez présentés pour appuyer votre demande, à savoir :
vos cartes d’identité (la vôtre et celle de votre épouse) délivrées par les autorités de la Mission
d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) ; les certificats de naissance pour
vous, pour votre femme et pour vos enfants ; votre certificat de mariage et celui de votre mère prouvant
qu’elle a des origines bosniaques ; un témoignage donné par deux anciens collègues au sein de la LDK
sur vos problèmes au Kosovo ; votre rapport médical délivré au Kosovo ; deux rapports médicaux de
votre épouse délivrés au Kosovo et en Belgique, un certificat de décès de votre belle-mère (la maman
de votre épouse) assassinée durant la guerre de libération en 1998 et un document de la MINUK datant
du 08/02/2008 et fondé essentiellement sur votre propre témoignage ; ces documents ne sont pas de
nature à remettre en cause les éléments de motivation susmentionnés.

Concernant le prétendu document de la MINUK datant du 08/02/2008 que vous avez présenté pour
appuyer votre demande d’asile, il est avéré que ce document n’est pas authentique (voir rapport
CEDOCA versé à votre dossier administratif). Contrairement à vos déclarations, ce document n’est pas
original, mais plutôt une copie couleur (voir votre audition au CGRA du 16 juillet 2010, p. 7). Vous
prétendez qu’il vous a été délivré par la MINUK en 2008 alors que celle-ci n’était plus compétente en
2008 pour suppléer l’administration civile au Kosovo et par conséquent, elle ne pouvait plus délivrer
pareil document et n’a jamais eu ce pouvoir. Le document comporte une faute d’orthographe très grave
dans la dénomination du département supposé compétent pour délivrer ce document. De plus, ce
département est sous la responsabilité de la commune de Mitrovicë et non de la MINUK. Enfin, ce
document se réfère à une loi incorrecte. Tous ces éléments entachent sévèrement la crédibilité de ce
document.

Quant à votre rapport médical, il a été délivré sur votre demande expresse et il est clairement basé sur
vos propres déclarations. Signalons en passant que vous n’avez jamais abordé tout au long de votre
audition au CGRA en date du 16 juillet 2010 des soucis de santé que vous auriez eus et qui seraient à
la base de votre départ de votre pays. Il en est de même pour le témoignage de vos anciens collègues
du parti LDK ; ces derniers vous ont fait ce témoignage sur votre propre demande après votre arrivée
en Belgique et ne reprennent dans leur témoignage, que les éléments de vos déclarations
personnelles.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les
étrangers. »

Et Madame

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez ressortissante de la République du Kosovo, d’origine ethnique albanaise et de
confession musulmane. Vous seriez né à Klinë E Ulet (Kosovo), mais vous auriez vécu au village à
Kostërc, dans la commune de Skënderaj (Kosovo), après votre mariage en 2002.
En date du 24 août 2009, vous auriez quitté votre pays par voie terrestre, en compagnie de votre
conjoint, [H.F.] et de vos deux enfants : une fille de 11 ans et un garçon de 8 ans. Vous auriez gagné le
Royaume de Belgique le 26 août 2009 et le lendemain, vous avez introduit votre demande d’asile, à
l’appui de laquelle vous invoquez, en plus des motifs de invoqués par votre mari, des raisons de santé.
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En effet, vous déclarez que vous avez été traumatisée suite à l’assassinat de votre mère, [H.A.], par les
Serbes, lors de la guerre au Kosovo en 1998 (voir votre audition au CGRA du 07 octobre 2010, p. 3 et
p. 7). Vous vous seriez fait soigner dans votre pays à partir de 2003 jusqu’à 2009 auprès d’un même
médecin psychiatre. Ce dernier vous aurait donné des médicaments qui vous auraient aidé. Il vous
aurait aussi délivré une attestation médicale pour appuyer votre demande d’asile (Ibid., p. 7). Arrivée en
Belgique, votre assistance sociale vous aurait mis en contact avec un médecin psychiatre que vous
rencontreriez chaque mois et qui vous aurait aussi remis une attestation médicale.

B. Motivation

"Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne
permettent pas d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves définies dans
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, vous précisez clairement que vous n’avez pas quitté votre pays à cause de vos problèmes de
santé mais plutôt à cause des problèmes de votre mari (Ibid., p. 8). Notons que vos problèmes de
traumatisme consécutifs à l’assassinat de votre mère par les éléments serbes durant la guerre au
Kosovo en 1998 sont tributaires d’une situation de violence généralisée survenue dans votre pays à un
moment et dans contexte bien précis : la guerre au Kosovo 1998-1999. Certes, la commune de Klinë
dont vous êtes originaire, ainsi que beaucoup d’autres localités du Kosovo ont connu des événements
particulièrement violents, orchestrés par l’armée serbe. Toutefois, cette armée a quitté le Kosovo au
cours du printemps 1999, soit il y a plus de 10 ans. D’où vous ne courez aucun risque d’être exposé à
de nouvelles agressions de sa part, en cas de retour dans votre pays d’origine. Vous précisez d’ailleurs
qu’après la guerre, vous avez pu vous faire soigner au Kosovo et que le traitement reçu de votre
psychiatre vous aurait bien aidé (Ibid., p. 7). Son rapport médical indique que vous étiez sous
traitement médical (voir copie du rapport médical dans votre dossier administratif). Rien ne justifie donc
que vous ne pouvez pas obtenir un traitement adéquat dans votre pays. Quant au rapport médical
délivré par votre psychiatre en Belgique, il n’aide pas à comprendre vos problèmes de santé et leurs
causes. Il se limite simplement à mentionner que vous seriez sous traitement pour le Trouble de stress
post traumatique (voir le rapport médical de votre médecin au Kosovo dans votre dossier administratif).
Quoi qu’il en soit, pour l’appréciation des éléments médicaux, il vous est loisible d’adresser une
demande de permis de séjour au secrétaire d’État à la Politique de migration et d’asile ou à son
délégué, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.

Les autres faits que vous avez invoqués sont similaires à ceux de votre mari et vous déclarez
clairement que vos demandes d’asile sont liées vu que vous avez quitté votre pays pour des raisons
identiques (voir votre audition au CGRA du 07 octobre 2010, p. 4 et celle de votre mari du 16 juillet
2010, p. 6). Or, j’ai pris à son égard une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de
refus du statut de protection subsidiaire motivée comme suit :

"Soulignons tout d’abord que vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible le fait que, en ce qui concerne
votre situation, vous n’avez pas pu obtenir une aide ou une protection des autorités nationales et
internationales présentes au Kosovo, ou que si ces problèmes devaient se reproduire après votre
retour au Kosovo, vous ne pourriez obtenir une telle protection. En effet, vous déclarez qu’après votre
retour d’Allemagne en 2000 où votre demande d’asile n’avait pas abouti à une suite favorable, vous
seriez rentré au Kosovo. Vous auriez servi comme ouvrier en construction par-ci par-là à Mitrovicë, où
votre soeur serait mariée (voir votre audition au CGRA du 16 juillet 2010, p. 10).

En tant que membre de la LDK, vous auriez aidé son président dans votre village à sensibiliser des
Albanais extrémistes afin qu’ils renoncent à l’idée de chasser la communauté serbe du village (Ibid.).
Vous auriez collaboré dans cette initiative avec d’autres membres de la LDK, Albanais comme vous.
Dans cette période, vous auriez été agressé par des inconnus qui seraient des anciens membres de
l’UCK. Des passants auraient alerté la KFOR qui serait directement intervenue ; elle aurait arrêté vos
agresseurs et vous aurait accompagné jusqu’à votre domicile (Ibid.). Il n’est dès lors pas possible de
conclure que la KFOR a fait ou ferait preuve d’un comportement inadéquat à l’égard de votre personne.

Vous n’auriez pas non plus dénoncé systématiquement auprès des autorités présentes dans votre pays
les autres attaques que vous auriez subies, notamment l’agression physique par cinq inconnus en date
du 11 juillet 2008 lorsque vous vous rendiez au travail à Mitrovicë en compagnie de votre frère (Ibid., p.
11) ; la tentative d’agression le soir du 25 juin 2009 en rentrant de votre travail à Mitrovicë, par des
personnes inconnues qui avaient érigé une barricade au milieu de la route et l’attaque de votre domicile
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la nuit du 13 août 2010 par trois inconnus armés (Ibid). Convié à expliquer votre passivité, vous avez
répondu que votre village dépendait de la police de Skënderaj, mais que vous n’auriez pas osé y aller
pour porter plainte vu que les gens qui y travaillent seraient des anciens membres de l’UCK et ipso
facto, des complices de vos agresseurs. Vous ajoutez que vous aviez également peur de représailles
de la part de vos agresseurs. Votre réponse n’est pas pertinente et votre attitude est incompatible à
celle d’une personne qui prétend être réellement menacé et qui se refuse à solliciter la protection des
autorités nationales et/ou internationales présentes dans son pays.

S’agissant spécifiquement de la police kosovare (PK), il apparaît qu’elle réagit de manière efficace
lorsqu’elle est informée d’un délit. Même si un certain nombre de réformes sont encore nécessaires en
son sein, il ressort qu’après l’entrée en vigueur, en juin 2008, de la « Law on the Police » et de la « Law
on the Police Inspectorate of Kosovo », qui règlent notamment les droits et les responsabilités de la
police, le fonctionnement de la PK a été rendu plus conforme aux normes internationales relatives au
travail de la police. À l’heure actuelle, la PK est en outre assistée par la Eulex Police Component, et ce
afin d’accroître la qualité du travail accompli par la police et de veiller à ce que la PK soit au service de
tous les citoyens du Kosovo, indépendamment de toute ingérence. Les informations dont dispose le
Commissariat général démontrent également que l’OSCE (Organization for Security and Co-operation
in Europe) Mission in Kosovo accorde une attention particulière à l’instauration d’une sécurité accrue au
Kosovo. Rappelons ici que les protections offertes par la convention de Genève et la protection
subsidiaire sont auxiliaires à celles disponibles dans le pays d’origine d’un demandeur d’asile et que,
dès lors, un candidat réfugié se doit d’avoir épuisé les moyens de protection disponibles dans le pays
dont il est ressortissant, ou à défaut de démontrer l’impossibilité pour lui d’accéder à ces moyens ; ce
qui, au vu de vos déclarations n’est nullement le cas en l’espèce. Partant, le manque de détermination
relevé supra est incompatible avec l’existence en ce qui vous concerne d’une crainte fondée de subir
des persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour au Kosovo. Quoiqu’il en soit, soulignons
qu’en cas de retour, vous pourriez requérir l’aide ou la protection des autorités
nationales/internationales présentes au Kosovo, si des tiers –venaient à vous menacer. Rien, dans vos
déclarations, ne permet de croire que vous ne puissiez obtenir une protection adéquate de leur part et
qu'elles ne prendraient pas des mesures raisonnables au sens de l'article 48/5 de la loi sur les
étrangers, et ce pour vous protéger.

Relevons ensuite que vos problèmes revêtent un caractère local et rien ne justifie que vous ne pouvez
pas vous établir dans une autre partie de votre pays et y vivre tranquillement. En effet, vous indiquez
que vous n’avez jamais eu de problèmes à Mitrovicë qui, selon vous, serait une grande ville et où vous
avez travaillé de 2000 à 2009, soit pendant neuf ans (Ibid., p. 12). Vous ajoutez que vous vous
entendiez bien avec des Serbes à Mitrovicë, que vous n’avez jamais eu de problèmes avec eux et que
vous avez même des copains parmi eux (Ibid). Vous fréquentiez également la partie nord de Mitrovicë
en majorité serbe, où vous n’avez jamais eu de problèmes avec des Serbes. Vous précisez que vous
avez vécu et grandi avec eux, que vous avez joué ensemble au football et que les seuls gens avec qui
vous avez eu des problèmes, c’étaient des Albanais et non des Serbes (Ibid., p. 13). Convié à expliquer
les raisons qui vous auraient empêché de vous établir à Mitrovicë, vous avez invoqué des motifs
économiques. Quoi que ces raisons ne rentrent ni dans la Convention de Genève ni dans la protection
subsidiaire, elles se révèlent aussi moins plausibles, dans la mesure où vous avez pu travailler dans
cette région depuis neuf ans sans problèmes et que vous viviez du revenu de votre travail là-bas (Ibid.,
p. 5). Ainsi, vous ne fournissez aucun élément concret susceptible d’expliquer pourquoi vous ne
pouviez pas rester dans cette partie de votre pays si vous rencontreriez des problèmes dans votre
région d’origine.

Vous invoquez également les origines bosniaques de votre mère comme étant la source
supplémentaire de vos problèmes. Et pourtant, tout au long de votre récit, vous n’avez établi nulle part
le moindre lien de causalité entre les incidents que vous auriez vécus et les origines bosniaques de
votre mère. Vous vous êtes simplement limité à expliquer que votre mère serait décédée par crise
cardiaque en 2006, soit à l’âge de 65 ans (Ibid., p. 3).

Enfin, vous mentionnez que votre fille aurait des problèmes de traumatisme pour avoir assisté à
l’attaque de votre domicile en août 2009 (Ibid., p. 12). Vous ne présentez aucun document médical pour
étayer ses problèmes de santé et leurs causes. Vous déclarez que vous n’avez pas pu la faire soigner
au Kosovo, car vous avez quitté le pays dans les deux semaines qui ont suivi l’incident (Ibid., p. 12).
Rien ne justifie donc que votre fille ne peut pas trouver un traitement adéquat dans votre pays.

Quoi qu’il en soit, pour l’appréciation des éléments médicaux, il vous est loisible d’adresser une
demande de permis de séjour au secrétaire d’État à la Politique de migration et d’asile ou à son
délégué, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.

De ce qui précède, il appert que vous ne fournissez pas d’élément qu’il existe, en ce qui vous concerne,
de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du
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28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées
dans la définition de la protection subsidiaire.

Dans ces conditions, les documents que vous avez présentés pour appuyer votre demande, à savoir :
vos cartes d’identité (la vôtre et celle de votre épouse) délivrées par les autorités de la Mission
d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) ; les certificats de naissance pour
vous, pour votre femme et pour vos enfants ; votre certificat de mariage et celui de votre mère prouvant
qu’elle a des origines bosniaques ; un témoignage donné par deux anciens collègues au sein de la LDK
sur vos problèmes au Kosovo ; votre rapport médical délivré au Kosovo ; deux rapports médicaux de
votre épouse délivrés au Kosovo et en Belgique, un certificat de décès de votre belle-mère (la maman
de votre épouse) assassinée durant la guerre de libération en 1998 et un document de la MINUK datant
du 08/02/2008 et fondé essentiellement sur votre propre témoignage ; ces documents ne sont pas de
nature à remettre en cause les éléments de motivation susmentionnés.

Concernant le prétendu document de la MINUK datant du 08/02/2008 que vous avez présenté pour
appuyer votre demande d’asile, il est avéré que ce document n’est pas authentique (voir rapport
CEDOCA versé à votre dossier administratif). Contrairement à vos déclarations, ce document n’est pas
original, mais plutôt une copie couleur (voir votre audition au CGRA du 16 juillet 2010, p. 7). Vous
prétendez qu’il vous a été délivré par la MINUK en 2008 alors que celle-ci n’était plus compétente en
2008 pour suppléer l’administration civile au Kosovo et par conséquent, elle ne pouvait plus délivrer
pareil document et n’a jamais eu ce pouvoir. Le document comporte une faute d’orthographe très grave
dans la dénomination du département supposé compétent pour délivrer ce document. De plus, ce
département est sous la responsabilité de la commune de Mitrovicë et non de la MINUK. Enfin, ce
document se réfère à une loi incorrecte. Tous ces éléments entachent sévèrement la crédibilité de ce
document.

Quant à votre rapport médical, il a été délivré sur votre demande expresse et il est clairement basé sur
vos propres déclarations. Signalons en passant que vous n’avez jamais abordé tout au long de votre
audition au CGRA en date du 16 juillet 2010 des soucis de santé que vous auriez eus et qui seraient à
la base de votre départ de votre pays. Il en est de même pour le témoignage de vos anciens collègues
du parti LDK ; ces derniers vous ont fait ce témoignage sur votre propre demande après votre arrivée
en Belgique et ne reprennent dans leur témoignage, que les éléments de vos déclarations
personnelles."

Partant, cette décision de refus vous est également applicable.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les
étrangers. »

2. La requête

2.1. Dans sa requête, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans

les décisions entreprises.

2.2. La partie requérante invoque la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs et des articles 3 et 8 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « CEDH »). Elle

invoque également l’erreur manifeste d’appréciation, ainsi que la violation des formes substantielles ou

prescrites à peine de nullité et du principe de la bonne administration.

2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle joint à sa requête des pièces supplémentaires, à savoir un article de Human Rights Watch et

un rapport de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Abstraction faite de la question de

savoir si les pièces précitées sont des éléments nouveaux au sens de l'article 39/76, § 1er, quatrième

alinéa de la loi du 15 décembre 1980, elles sont utilement invoquées dans le cadre des droits de la

défense, étant donné qu’elles sont invoquées pour étayer la critique de la partie requérante sur les

décisions attaquées telle que celle-ci est formulée dans la requête. Pour ce motif, elles sont prises en

considération dans la délibération.
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2.5. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil de reconnaître aux

requérants la qualité de réfugié ou, à défaut, de leur octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire, ou

d’annuler les décisions litigieuses.

3. Questions préalables

3.1. En ce que la partie requérante allègue une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que

lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une

évaluation marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble

des faits de la cause. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas

uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

3.2. Le Conseil constate que l’intitulé de la requête est totalement inadéquat : la partie requérante

présente, en effet, son recours comme étant une requête en annulation des décisions attaquées et

demande de suspendre celles-ci. Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête,

en particulier de la nature des moyens de fait et de droit invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le

bien-fondé et la légalité des décisions attaquées. Par ailleurs, la partie requérante sollicite

expressément la reconnaissance de la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le

Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement à sa compétence de

pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980 et ce

malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver

une lecture bienveillante.

3.3. En ce que le moyen est pris de la violation des articles 3 et 8 de la CEDH, la partie requérante

soutient que les requérants ont « besoin de soins de santé et d’éloignement d’un milieu toxique pour

des raisons psychiatriques ». A cet égard, le Conseil ne peut que rappeler que l’article 8 de la CEDH

concernant la problématique du respect de la vie privée et familiale des requérants ne relève ni de la

protection des réfugiés visée à l’article 48/3 de la loi, ni de la définition des atteintes graves visées par

l’article 48/4, § 2, en sorte qu’il est sans compétence à cet égard. La procédure d’asile n’a pas pour

objectif de consacrer la reconnaissance du droit au respect de la vie familiale, mais bien de se

prononcer sur l’existence dans le chef d’une personne de raisons de craindre d’être persécutée dans

son pays d’origine ou sur l’existence de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine, cette personne encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4 de

la loi. Quant à l’article 3 de la CEDH, le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de

l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la

loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette même loi, une

éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est

faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en

conséquence pas de développement séparé. En ce qui concerne l’état de santé des requérants, le

Conseil étant sans compétence à cet égard lorsqu’il est saisi d’un recours contre une décision du

Commissaire général, cette circonstance est sans incidence sur l’examen du présent recours. Pour

l’appréciation d’éléments médicaux, les requérants doivent s’orienter vers la procédure appropriée, à

savoir une demande d’autorisation de séjour adressée au ministre ou à son délégué sur la base de

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.
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4. Discussion

4.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont exposés en vue de se voir reconnaître la qualité

de réfugié. Elle n’expose pas non plus la nature des atteintes graves qu’elle pourrait redouter et ne

précise pas si elles s’inscrivent dans le champ d’application du point a), b) ou c) de l’article 48/4, §2 de

la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil en conclut donc que l’analyse de l’octroi éventuel de la

protection subsidiaire doit se faire sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil examine donc les deux questions conjointement.

4.2. En l’espèce, la partie défenderesse fonde, principalement, sa motivation sur le constat que les

requérants ne démontrent nullement que les autorités présentent au Kosovo ne peuvent ou ne veulent

leur accorder une protection contre d’éventuelles persécutions ou atteintes graves ; or, les informations

objectives à disposition de la partie défenderesse démontrent de l’instauration d’une sécurité accrue au

Kosovo. Elle relève, également, que le requérant n’établit pas de lien de causalité entre les incidents

qu’il a vécu et les origines bosniaques de sa mère, et que le document de la MINUK déposé par les

requérants n’est pas authentique.

4.3. Quant à la partie requérante, elle conteste la motivation de la partie défenderesse, soutenant que

les informations objectives sur lesquelles se fondent les décisions attaquées se limitent « à l’aspect

international de la gestion du Kosovo et à quelques coups de filets retentissants », mais « néglige la

mise en œuvre pratique de ces mesures et tire des conclusions […] inappropriées de la situation ». Elle

répète les faits tels qu’allégués et soutient que le requérant ne peut se prévaloir des autorités

administratives et policières de sa région, directement liées à des membres de l’UCK dont il a été

victime.

4.4. Le Conseil constate que la présente demande soulève un problème au regard de l’accès des

requérants à une protection des autorités au sens de l’article 48/5, § 2 de la loi du 15 décembre 1980

contre les persécutions ou les atteintes graves qu’il dit redouter.

4.5. En effet, les requérants n’invoquent aucun problème avec leurs autorités, mais des agressions par

des membres de l’UCK et allèguent ainsi craindre, en cas de retour, des persécutions ou risquer de

subir des atteintes graves émanant d’acteurs non étatiques, en l’occurrence des membres de l’UCK..

Or, conformément à l’article 48/5, §1er de la loi du 15 décembre 1980, une persécution au sens de

l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des acteurs

non étatiques, s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou

une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales, ne peuvent ou ne

veulent accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves. Le § 2 de la même

disposition précise qu’une protection au sens des articles 48/3 et 48/4, est accordée lorsque les acteurs

visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes

graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de

poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le

demandeur a accès à cette protection.

4.6. Il convient donc d’apprécier si, à supposer les faits établis, les requérants démontrent que les

autorités présentes au Kosovo ne peuvent ou ne veulent leur accorder une protection contre les

persécutions et atteintes graves dont ils prétendent être victime. Il convient plus précisément d’apprécier

si ces autorités prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes

graves décrites par les requérants et si ces derniers ont accès à cette protection.

4.7. En l’espèce, la partie défenderesse développe à suffisance les motifs pour lesquels elle estime

que la partie requérante ne l’a pas convaincue qu’elle remplit les conditions de reconnaissance du statut

de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire. Cette motivation est claire, adéquate et se vérifie à

lecture du dossier administratif. Ainsi, la partie défenderesse a pu légitimement constater que les

requérants n’ont pas sollicité la protection des autorités présentes au Kosovo et ne démontrent

aucunement qu’en cas de problème, ils ne pourraient pas bénéficier d’une telle protection. Elle relève,

au contraire que le requérant affirme que la KFOR est intervenue lors d’une agression et qu’elle a arrêté

les agresseurs et raccompagné le requérant à son domicile.
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Dès lors, les requérants ne démontrent pas que les autorités ne leur accorderaient pas une protection

contre d’éventuelles agressions dont il seraient victimes.

4.8. La partie requérante reste en défaut d’apporter la moindre réponse utile à cette motivation. En

effet, la partie requérante se borne à répéter les faits invoqués et à affirmer que les requérants ne

pouvaient se réclamer de la protection des autorités en raison de la forte corruption au Kosovo. Elle

conteste ainsi les informations objectives de la partie défenderesse qui confirment la possibilité de

bénéficier de protection des autorités, et argue que « le requérante habite une zone frontalière et tous

les postes officiels sont aux mains de l’UCK », sans présenter de données concrètes et pertinentes pour

appuyer ses dires. En effet, les documents déposés en annexe à la requête concernent des crimes

sérieux présumés commis par des membres de l’UCK dans les années 1999 et 2000 dans le contexte

de guerre qui sévissait, mais n’exposent nullement que actuellement « tous les postes officiels sont aux

mains de l’UCK », et que la corruption serait telle que les requérants ne pourraient bénéficier de la

protection des autorités au Kosovo. En outre, ces documents faisant état, de manière générale, des

crimes commis par l’UCK, ne suffisent pas à établir que tout ressortissant kosovare, militant au LDK,

ayant une double origine ethnique et revenant au pays sans avoir participé à la guerre, encourt un

risque d’être soumis à une persécution ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté

ou de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays. Or, la partie

requérante reste en défaut de fournir cette démonstration. Les arguments développés en termes de

requête sont, en toute hypothèse, insuffisants pour démontrer que les requérants n’auraient pas pu

avoir accès à une protection effectives de la part des autorités présentes au Kosovo au sens de l’article

48/5 §2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980. Partant, la requête ne permet nullement de renverser

les constats qui précèdent.

4.9. Force est donc de constater, au vu des pièces du dossier, que la partie défenderesse a pu

légitimement relever que les requérants ne démontrent nullement qu’ils ne pouvaient pas obtenir la

protection des autorités nationales et internationales présentes au Kosovo. Dès lors, la protection

internationale ne revêtant qu’un caractère subsidiaire par rapport à la protection des autorités

nationales, une des conditions de base pour que la demande des requérants puisse relever du champ

d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 fait défaut. Cette constatation rend

inutile un examen plus approfondi des autres motifs des décisions et des autres moyens de la requête,

puisqu’en toute hypothèse, cet examen ne peut pas induire une autre conclusion quant au fond des

demandes.

4.10. Quant aux documents déposés à l’appui de la demande, les cartes d’identité, les certificats de

naissance, le certificat de mariage et le certificat de la mère du requérant prouvant qu’elle a des origines

bosniaques, portent sur des éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente procédure, à

savoir l’identité, l’origine et le mariage des requérants. Concernant le document de la MINUK datant du

08/02/2008, la partie défenderesse remet en cause son authenticité en se basant sur des informations

objectives ; ce qui n’est pas contesté par la partie requérante, admettant elle-même que « le document

était douteux et que les requérants ont eu tort de le déposer ce qu’ils regrettent aujourd’hui

amèrement ». Partant, ce document n’étant pas authentique, il ne permet pas de renverser les

considérations développées supra. S’agissant du témoignage, outre le fait que son caractère privé limite

le crédit qui peut lui être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer de sa provenance, de

sa sincérité et des circonstances dans lesquelles il a été rédigé, ce document tend à attester des

activités politiques du requérant et des agressions alléguées, mais ne contient aucun élément qui

permette de démontrer que les requérants ne pourraient bénéficier de la protection des autorités. De

même, si les rapports médicaux attestent de problèmes de santé des requérants, ils ne permettent

nullement de démontrer que ceux-ci ne bénéficieraient pas de la protection des autorités quant à

l’agression alléguée qui serait la cause de l’état de santé des requérants. En outre, les difficultés

psychiques de la requérante apparaissent comme des problèmes inhérents à tout conflit et ne

permettent nullement de renverser le constat développé supra. De manière générale, rien dans le

dossier administratif ne permet de conclure que les requérants ne pourraient bénéficier de soins

médicaux au Kosovo pour un des critères définis à l'article 1, A § 2 de la Convention de Genève, auquel

renvoie l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou à ceux mentionnés à l'article 48/4 de la même loi

en matière de protection subsidiaire.
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4.11. En conséquence, les requérants n’établissent pas qu’ils ont quittés leur pays d’origine ou qu’ils en

restent éloignés par crainte d’être persécutés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’ils encourraient en cas de retour dans ce pays un risque

réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Partant, examinés sous

l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, les moyens ne sont fondés en aucune

de leurs articulations.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mars deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. PARENT


